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Profil des panélistes

Madame Alice Bah Kuhnke
Ministre de la Culture et de la Démocratie du gouvernement de Suède depuis 2014. Dans son rôle
actuel, Madame Bah Kuhnke est chargée de domaines aussi divers que la démocratie, les droits de
l’homme au niveau national, la société civile et les minorités nationales. Avant sa fonction actuelle de
ministre de la Culture et de la Démocratie, Madame Bah Kuhnke était directeur-général de l’Agence
suédoise de la jeunesse et de la société civile de 2013 à 2014. Elle a également été chef des opérations
au centre de réflexion de la société civile « Sektor3 » et Secrétaire général de Fairtrade Sweden.

Monsieur Sidiki Kaba
Président de l’Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale.
Monsieur Kaba est le ministre sénégalais de la Justice et a été élu président de l’AEP en 2014.
Monsieur Kaba a participé aux négociations du Statut de Rome Statut et est devenu en 2001 le premier
Africain à être élu président de la Fédération internationale des droits de l’homme. Dans sa carrière,
Monsieur Kaba a combiné ses activités professionnelles avec sa lutte pour les droits de l’homme au
Sénégal et dans le monde entier. Il est membre fondateur et dirigeant de plusieurs ONG africaines,
particulièrement de l’Union des avocats (1982), de l’Union interafricaine des droits de l’homme
(UIDH) (1992), du Centre Africain pour la démocratie et les études des droits de l’homme (ACHRDS)
(1995) et du Centre africain pour la prévention des conflits (ACCP) (1995).

Monsieur Mike Chibita
Directeur des poursuites pénales en Ouganda depuis 2013. Monsieur Chibita, avocat ougandais, a été
procureur général et juge de la Haute Cour de l’Ouganda avant de prendre ses fonctions actuelles. Il
est membre du Advocates International Global Council, Advocates Africa, Alliance Defending
Freedom (États-Unis) et est membre associé de la Christian Legal Society (États-Unis). Monsieur
Chibita est titulaire d’une maîtrise de droit de l’Université d’Iowa (États-Unis).

Madame Fatou Bensouda
Procureur de la Cour pénale internationale depuis 2012. Dans cette fonction, Madame Bensouda a
publié un document de politique sur les crimes à caractère sexuel et sexistes pour guider le travail du
Bureau du procureur dans la lutte contre l’impunité des crimes à caractère sexuel et sexistes.
Auparavant, Madame Bensouda a été procureur adjoint de la CPI (Division des poursuites) de 2004 à
2012. Avant de rejoindre la CPI, Madame Bensouda a été conseiller juridique et substitut du procureur
au Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) à Arusha (Tanzanie). Madame Bensouda,
titulaire d’une maîtrise en droit international maritime et en droit de la mer, est ainsi le premier expert
en droit international maritime de la Gambie.

Madame Thelma Aldana
Procureur général du Guatemala depuis 2014. Madame Aldana a commencé sa carrière juridique en
1982 et a assumé plusieurs postes dans le système judiciaire guatémaltèque, notamment à la Cour
d’appel, à la Cour des conflits de compétence et au Conseil disciplinaire judiciaire du Guatemala. Elle
est devenue juge de la Cour suprême en 2009 où elle a également été juge au Comité de la condition
féminine et de l’analyse comparative entre les sexes. Elle a été chargée d’appliquer la justice pénale en
tenant compte du genre, et a travaillé sur la lutte contre l’impunité des actes de violence à l’encontre
des femmes, de violence sexuelle et de la traite des êtres humains. Madame Aldana est titulaire d’une
maîtrise dans les droits des femmes, la dimension de genre et l’accès à la justice, obtenue à
l’Université San Carlos au Guatemala et à la Faculté de droit de Barcelone (Espagne).



Docteur Athalia Molokomme
Procureur général de la République du Botswana depuis 2005. Docteur Molokomme a enseigné le
droit à l’Université du Botswana de 1981 à 1996. Fondateur et directeur de l’Unité de l’égalité des
sexes au Secrétariat de la Communauté de développement d’Afrique australe (SADC) de juillet 1998 à
mai 2003, elle a ensuite été nommée juge de la Haute Cour du Botswana. Cette dernière décennie, elle
a participé à l’Assemblée des États Parties de la CPI et a participé activement aux négociations au sein
du groupe africain qui ont conduit aux amendements de Kampala à la Conférence de révision en juin
2010. Dr. Molokomme est titulaire d’une maîtrise de droit de la Faculté de droit de l’Université de
Yale (États-Unis) et d’un doctorat en droit de l’Université de Leyde (Pays-Bas).

Madame Brigid Inder, OBE, originaire de Nouvelle-Zélande, est le Directeur exécutif de Women’s
Initiatives for Gender Justice. En tant que responsable stratégique, promoteur et praticienne, Madame
Inder a plus de 25 ans d’expérience dans le domaine de la justice internationale, de la paix et de
l’égalité des sexes. Sous sa direction, la Women’s Initiatives œuvre sur le terrain avec des
partenaires/victimes dans des situations de conflit et a favorisé la participation des femmes dans des
processus de paix formels. Le plaidoyer international et national de Women’s Initiatives concerne les
droits des victimes, la responsabilisation des crimes à motivation sexiste et les questions de réparation.
Madame Inder, experte de renommée internationale dans les questions sexo-spécifiques, est l’auteur
de divers articles et ouvrages sur la CPI, sur la justice respectueuse de l’égalité des sexes et sur les
enfants soldats. En 2012, elle a été nommée conseillère spéciale pour les questions sexo-spécifiques
auprès du procureur de la CPI. En 2014, Madame Inder reçu l’Ordre de l’Empire britannique (OBE)
de Sa Majesté la Reine pour services rendus aux droits des femmes et à la justice internationale. Elle
est lauréate du prix Bertha von Suttner et a été finaliste dans l’attribution du prix Reuters Foundation
Trust Women Hero Award de 2015.
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